


CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYÉS PUBLICS 

11, AVENUE DE LA PORTE-NEUVE 

2227 LUXEMBOURG 

A VIS complémentaire 
sur la 4e série d'amendements 

au projet de loi portant modification et nouvel
le coordination de la loi modifiée du 26 mai 1954 
réglant les pensions des fonctionnaires de l'Etat 
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